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Article 1 : Les Arrêtés préfectoraux : 

-  N°  2913/2022 du 28/12/2022 déterminant  une zone de contrôle temporaire autour  d’un cas
d’influenza  aviaire  hautement  pathogène  dans  la  faune  sauvage  (Beaulon)  et  les  mesures
applicables dans cette zone,

-  N°  102/2023  du  11/01/2023  déterminant  une  zone  de  contrôle  temporaire  autour  d’un  cas
d’influenza  aviaire  hautement  pathogène  dans  la  faune  sauvage  (St-Martin-des-Lais)  et  les
mesures applicables dans cette zone,

-  N°  224/2023  du  25/01/2023  déterminant  une  zone  de  contrôle  temporaire  autour  d’un  cas
d’influenza  aviaire  hautement  pathogène  dans  la  faune  sauvage  (Marcigny)  et  les  mesures
applicables dans cette zone,

-  N°  225/2023  du  25/01/2023  déterminant  une  zone  de  contrôle  temporaire  autour  d’un  cas
d’influenza  aviaire  hautement  pathogène  dans  la  faune  sauvage  (Decize)  et  les  mesures
applicables dans cette zone,

sont abrogés.

Article 2 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
– 6, Cours Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours
accessible, sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 3 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale de l’emploi, du travail,
des  solidarités et  de la  protection  des populations,  les maires  des communes concernées,  la
colonelle commandant  du  groupement  de  gendarmerie,  les  vétérinaires  sanitaires,  la  société
d’équarrissage SECANIM BAYET,  l’Office  Français de la  Biodiversité sont responsables, chacun
en ce qui  le concerne,  de l’application du présent arrêté qui sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Moulins, le 07 février 2023

Pour la préfète de l’Allier et par délégation
Le directeur adjoint,

signé,
Laurent Claudet

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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